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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Parcs zoologiques : Val-de-Marne
Question écrite n° 60770

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur le
devenir du zoo de Vincennes (Val-de-Marne). Ce zoo, qui date de 1934, a mal vieilli dans sa conception de
construction et de materiaux, du fait notamment de l'absence quasi-totale d'aide et de subventions d'Etat. Alors
que s'approche bientot le soixantieme anniversaire du zoo de Vincennes, une action volontariste des pouvoirs
publics s'impose, pour qu'il puisse etre repense et restructure. Il lui demande de bien vouloir lui preciser ses
intentions en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, a annonce lors de sa conference
de presse qu'il a tenu au mois d'aout dernier sa decision de lancer le programme de renovation du parc
zoologique de Vincennes. Ce programme de renovation doit commencer immediatement par la rehabilitation du
grand rocher. Parallelement a cette rehabilitation, une etude de programmation est actuellement en cours
concernant la renovation de l'ensemble du zoo. Il est notamment prevu une nouvelle presentation thematique
des collections qui seront organisees en cinq zones correspondant aux milieux naturels : foret tropicale, savane,
desert, montagne, banquise ainsi q'une renovation du cadre de presentation et de conservation de ces
collections. Il est par ailleurs prevu l'amelioration de l'accueil du public par la modernisation des equipements et
par le developpement des animations et des activites pedagogiques. Une premiere subvention d'environ 45 MF
figure d'ores et deja au projet de loi de finances 1993 pour commencer ce programme.
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